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56 «DER SCHWEIZER SOLDAT 1931

Le nouveau chef d'arme de l'infanterie.
C'est tout recemment que le Conseil federal vient

d'appeler le colonel divisionnaire Wille, le fils de notre
dernier general, ä prendre la succession du colonel
commandant de corps de Loriol, chef d'arme de l'infanterie,
ä partir du 1er novembre.

Officier de grand merite, le colonel Wille, dont la
nomination etait du reste attendue, fut pendant la guerre
chef d'etat-major de la division de cavalerie Vogel, puis
chef de l'etat-major de la cinquieme division. Ensuite,
apres avoir commande le 22e .d'infanterie de Bale, puis
le regiment de la ville de Zurich, il fut nomme colonel
en 1923 et place ä la tete de la brigade d'infanterie de
Zurich et enfin en 1928, il prit le commandement de la
cinquieme division. En outre il dirigeait l'ecole centrale
II depuis 1924.

Connu comme tacticien emerite, le colonel Wille a
largement contribue ä l'elaboration du nouveau regle-
ment d'exercice dont la valeur s'affirme de plus en plus,
aussi nous ne doutons pas que ses hautes competences
ne lui permettent d'accomplir ä la tete du service de
l'infanterie un travail utile et renovateur.

On a emis dans certains milieux quelques craintes
au sujet de sa nomination, etant donne que, ne des-
avouant pas ä maintes reprises de descendre dans
1'arene politique, le colonel Wille s'est fait de nombreux
ennemis par ses considerations de politique etrangere,
mais nous ne voulons voir en lui que le chef militaire
energique en lequel nous plaqons toute notre confiance
et non l'homme politique qu'il.a pu etre incidemment.

* * *

Citons encore la nomination du colonel Lardelli ä
la tete de la 5e division en remplacement du colonel
Wille.

Nous connaissons maintenant la valeur de cet
officier qui prit une part active aux dernieres manoeuvres
et qui, au dire du commandant du 3e corps d'armee,
remplit sa täche avec beaucoup de bonheur.

Aussi c'est avec joie que nous saluons le nouveau
chef de la 5e division et lui souhaitons une longue et
heureuse carriere.

Protection des populations civiles
contre ia guerre chimique.

Les preparatifs et les armements que l'etranger et
tout specialement les Etats voisins sont en train d'orga-
niser, pour la protection du front et de l'arriere, contre
les effets de la guerre chimique et ceux de la guerre par
les gaz, montrent bien qu'on envisage la possibility de
l'emploi de produits chimiques au cours d'une guerre
future, malgre les accords intervenus interdisant de pa-
reils precedes, soit que les accords n'aient pas ete ac-
ceptes par toutes les puissances, soit qu'un Etat en
guerre ne respecte pas les engagements qu'il a pris. Malgre

les accords il n'est pas possible d'appliquer l'inter-
diction de fabriquer des substances capables d'etre
employees comme gaz de combat, car certains de ces
produits sont dejä fabriques en temps de paix en grande
quantite, etant donne qu'ils sont indispensables aux be-
soins de la vie courante.

Aux precedes de lutte employes pendant la Grande
Guerre, tels que les emissions de vagues et de bombar-
dements par projectiles ä gaz, viendra s'ajouter, au
cours des guerres futures, l'emploi des produits
chimiques projetes par des tanks ou des avions.

Les dangers que courront alors les populations
civiles ne doivent pas etre exageres, mais ne doivent pas
non plus etre negliges. Mieux que par tous les calculs,
bases sur des facteurs trop variables ou meme incon-
nus, on se fera une idee plus precise des catastrophes
provoquees par les attaques des avions pendant leurs
incursions ä l'arriere, en se rememorant les grandes
explosions et les incendies survenus durant l'apres-
guerre et qui eurent pour consequence des emanations
deleteres de gaz, de vapeurs, de brouillards et de fu-
mees.

C'est surtout ce dernier precede de guerre
chimique: lancement de bombes asphyxiantes ä explosion

reglable, transport de reservoirs contenant les
produits chimiques ä projeter de 1'avion, qui nous
oblige ä prendre toutes les mesures indispensables ä la
protection de la population civile.

En tenant compte de l'etat actuel de la technique,
nous pouvons considerer plusieurs moyens propres ä

nous proteger contre les attaques aeriennes:
1. La lutte contre les avions de bombardement par

l'envol rapide d'avions de chasse pourvus de mitrailleuses

legeres qui obligent l'ennemi ä fuir oü ä atterrir
rapidement. L'avion de chasse employe dans ce cas
doit se distinguer par sa rapidite, sa puissance ascen-
sionnelle et sa mobility.

2. La defense au moyen de canons contre avions
et de mitrailleuses lourdes qui obligent l'ennemi ä s'ele-
ver tres haut, empechant ainsi la precision du lancement

des bombes.

3. L'eblouissement du pilote de l'avion de bombardement

obtenu grace ä des projecteurs.
Les moyens ci-dessus designes pour assurer la

defense, en cas d'attaque aerienne, sont des moyens de
defense active et sont designes en general sous le nom
de: « Protection aerienne active. »

II faut considerer en outre les moyens de defense
passive.

1. Le camouflage par l'emploi de brouillards et de
fumees artificiels, provoques par la projection de
liquides capables de se transformer en brouillards, ou
par Ia combustion de corps solides generateurs de
fumees. On peut aussi obtenir le camouflage par l'emploi
d'ecrans colores et de dispositifs de formes et de cou-
leurs appropriees qui cachent au pilote les objectifs
qu'il poursuit et lui rendent plus difficile son orientation.

Ce precede a poiir resultat de devier le lancement
des bombes qui tombent ainsi sur un tout autre point
que sur le but voulu.

2. La preparation des moyens individuels et col-
lectifs de protection, tels que: masques et abris collec-
tifs contre les gaz, permettant de proteger les per-
sonnes, les animaux et le materiel contre les effets nui-
sibles des produits chimiques employes.

3. L'organisation et la preparation du transport des
gazes et des soins ä leur donner.

Si nous considerons la protection individuelle et
collective contre les gaz, nous en arrivons ä diviser la
population en deux classes: les actifs et les passifs.

La population active: police, service medical,
pompiers, personnel des transports, corps de defense contre

les attaques par les gaz, troupes de desinfection,
etc., doit entrer en action dans des zones qui sont par-
fois gazees et accomplir son devoir grace aux appa-
reils de protection dont eile est munie.
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